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L'histoire suisse sous un nouveau jour
Une nouvelle chronologie présente, sans prétendre à l'exhaustivité, une sélection de moments forts de l'histoire énergétique de la Suisse,

de la fondation de l'Etat fédéral jusqu'à la Stratégie énergétique 2050. Sur le site www.energy-timeline.ch de l'OFEN, vous pouvez par-
courir les 160 dernières années et cliquer sur certaines dates pour en apprendre davantage. Vous pouvez envoyer vos commentaires

concernant cette chronologie à l'adresse socialmedia@bfe.admin.ch. Certains exemples se rapportant à la politique énergétique sont

présentés ci-dessous.
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Le pétrole remplace le charbon
Jusqu'au milieu du 20e siècle, le charbon

représentait l'un des principaux agents éner-

gétiques de la Suisse. A partir de 1950, le

charbon a été détrôné par le pétrole sur le

marché. En 1998, le Conseil fédéral a levé

l'obligation de constituer des réserves de

charbon pour subvenir aux besoins lors
de crises affectant l'approvisionnement
ou de pénuries.

L'article constitutionnel
sur l'énergie
L'article sur l'énergie est introduit dans la
Constitution fédérale le 23 septembre 1990.

Dès lors, la Confédération s'engage de ma-
nière ciblée «à promouvoir un approvision-
nement énergétique suffisant, diversifié, sûr,

économiquement optimal et respectueux
de l'environnement».

L'Office fédéral de l'énergie
L'ancien Département fédéral des trans-

ports, des communications et de l'énergie

(DFTCE) devient le Département fédéral

de l'environnement, des transports, de

l'énergie et de la communication (DETEC).
L'Office de l'économie énergétique est re-

baptisé Office fédéral de l'énergie (OFEN)
en janvier 1998.
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Le programme SuisseEnergie
Sur la base des lois sur l'énergie et sur le

CO2, le Conseil fédéral donne le feu vert

au programme SuisseEnergie en l'an 2000.

En janvier 2001, le programme Suisse-

Energie en faveur de l'efficacité énergétique

et des énergies renouvelables succède à

Energie 2000.

Les plans d'action
En 2007, le Conseil fédéral décide d'axer

sa politique énergétique sur les quatre
piliers que constituent l'efficacité énergé-

tique, les énergies renouvelables, les grandes

centrales électriques et la politique éner-

gétique extérieure. Les plans d'action en

faveur de l'efficacité énergétique et des éner-

gies renouvelables suivent cette stratégie.

La Stratégie énergétique 2050

Après avoir éliminé les divergences, le

Parlement s'est prononcé fin septembre en

faveur du premier paquet de mesures de la

Stratégie énergétique 2050 (voir www.en-
ergeiaplus.com/category/energiepolitik,
texte en allemand).
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